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Contexte 

Le règlement n°99-02 du Comité de la règlementation comptable du 29 avril 1999 relatif aux 
comptes consolidés des sociétés commerciales et entreprises publiques a été remplacé par 
le nouveau règlement n°2020-01 de l’Autorité des Normes Comptables du 9 octobre 2020. 

ANC 2020-01 devient donc le nouveau référentiel normatif pour l’élaboration des comptes 
consolidés en France. 

Il convient donc d’adapter l’application Lease pour qu’elle intègre les dispositions prises par 
ce nouveau règlement. 

Mise en application 

Date de prise d’effet 
Cette norme est applicable à partir des exercices ouverts à compter du 01/01/2021 et vient 
en remplacement de la norme CRC 99-02. 

Par conséquent, dans Lease il conviendra de compléter les informations générales d’un 
contrat de la manière suivante : 

 

Si un contrat existe déjà en application de la norme CRC99-02, il conviendra de remplir le 
contrat de la manière suivante : 

 

Remarques importantes 

Il n’est pas possible :  

− De renseigner une date antérieure à Janvier 2021 pour la norme ANC 2020-01 

− De renseigner une date postérieure à Décembre 2020 pour la norme CRC 99-02 



 

Par ailleurs, il est possible d’appliquer la norme ANC 2020-01 en masse sur un ensemble de 
contrats. 

Application de la norme ANC 2020-01 en masse depuis Lease 
Pour permettre une transition des contrats du référentiel CRC 99-02 vers ANC 2020-01, il 
convient de procéder de la manière suivante : 

− Filtrer sur la norme CRC 99-02 

 

− Dans le bloc « Comptabilisation » compléter l’information comme suit et appliquer la 
modification 

 

Application de la norme ANC 2020-01 en masse depuis l’import des contrats 
Il est également possible d’importer l’application de la norme ANC 2020-01 depuis le fichier 
LEASE_Template_Import_CSV, en complétant les colonnes suivantes : 

 



 

Un champ élargi de contrats 
Le nouveau règlement ANC 202-01 tend vers un élargissement des types de contrats à 
retraiter par rapport à l’ancienne norme. 

Nous allons donc vers un rapprochement progressif vers IFRS 16. 

Même si le règlement n’est pas explicite à ce sujet, à la demande de certains clients nous 
avons décidé de permettre l’activation de la norme ANC 2020-01 pour les contrats à valeur 
d’actif inconnue. 

 

Naturellement cela s’ajoute à la possibilité de saisir des contrats à valeur d’actif connue 
également sur cette norme. 



 

 

 

 

Impacts comptables dans Web Analyzer 

Passage d’un contrat existant sur la norme CRC 99-02 vers la norme ANC 2020-01 

Les faits comptables vont s’arrêter sur la norme CRC 99-02 

 



 

Le solde des comptes au 2020.12 de la norme CRC 99-02 est repris sur le flux FE10 – 
Première application normative pour initialiser les données sur 2020.12 de la norme ANC 
202-01 et ainsi nourrir l’ouverture des comptes. 

 

 

 

 

 

 

Application de la norme ANC 2020-01 après le début du contrat 
L’évaluation de la dette, de l’actif et de tous les autres paramètres du contrat seront 
calculées comme si la norme était appliquée depuis le début du contrat. 

En revanche, le flux FE10 – Première application normative viendra accueillir l’information 
sur la période comptable où la norme sera appliquée. 



 

 

 

 



 

Application de la norme ANC 2020-01 après la clôture de la période fiscale précédente  
Si la période 2021.12 a déjà été clôturée avant l’application de la norme ANC 2020-01 sur le 
contrat à la période 2021.01 

 

 

 

 

Dans ce contexte, l’initialisation des données comptables sera faite dans le flux FE11 – 
Correction d’ouverture sur la période 2022.01. 



 

 

Remarque importante 

Dans l’exemple ci-dessus, l’option retenue pour la contrepartie de la correction d’ouverture 
est le compte L-L106 – Réserve. 

Traitement comptable des différences de conversion 
Avec les normes IAS 17, CRC 99-02 et IFRS 16 lors de la conversion des comptes dans la 
devise du preneur, les effets de change latents sont comptabilisés au compte de résultat 
dans « L-R666 - Gain et perte de change non réalisé ». 

Avec l’application de la norme ANC 2020-01, lors de la conversion des comptes dans la 
devise du preneur, les effets de change latents seront comptabilisés au bilan. 

Les normes ANC 2020-01 sont donc alignées sur le PCG. 

Remarques importantes 

Pour la génération des faits dans Web Analyzer nous optons pour plus de simplicité en 
utilisant un seul et unique compte de différence de conversion. 

En effet ça sera beaucoup plus simple à gérer pour la justification du suivi du compte. 

Le calcul établi pour la différence de conversion est le même que celui défini pour le compte 
R666 – Gain ou perte de change. 

Le montant est obtenu par différence pour l’équilibre Actif/Passif. 



 

 

L’élément supplémentaire ajouté par ANC 2020-01 est comptabilisation d’une provision 
pour perte de change si le solde de la différence de conversion est négatif. 

Il convient donc de créer les comptes suivants :  

− L-L470 - Différences de conversion 

− L-L151 - Provision pour perte de change 

− L-R686 - Dotations aux provisions financières 

− L-R786 - Reprises de provisions financières 

Lors de la conversion des comptes avec l’application de la norme IFRS 16 on a 

 

Lors de la conversion des comptes avec l’application de la norme ANC 2020-01 on a 



 

 

Export des écritures 

Le référentiel ANC 2020-01 est désormais disponible dans la liste des normes lors de la 
préparation à l’export des écritures. 

 

Mapping des comptes 

Exemple de mapping sur des nouveaux comptes : 

 



 

 


